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ORDRE DU JOUR 
 

REUNION EXTRAORDINAIRE DU COMITE  
CENTRAL D’ENTREPRISE  

 
Le 16 janvier 2012 

 
14h00– 15h30 

 

 

1. Recueil d’avis sur le projet de décret relatif à la protection sociale complémentaire des agents 

contractuels de droit public de Pôle emploi et ses arrêtés. 

 

    Le Secrétaire,                      Le Président,  

  

           

Yann RENAUD                   Jean BASSERES 

             



 

 

 



 

La convention tripartite État-Unedic-Pôle emploi 
officiellement signée 
 
 

 
 

La convention tripartite État-Unedic-Pôle emploi, qui fixe les grandes orientations de Pôle 
emploi pour la période 2012-2014, a été officiellement signée mercredi 11 janvier 2012, 
indique le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Santé. Validée fin 2011, « cette nouvelle 
feuille de route constitue un outil supplémentaire pour un meilleur accompagnement des 
demandeurs d'emploi et des entreprises » et doit permettre, « dans un contexte économique 
difficile pour l'emploi », « un service plus personnalisé et plus réactif pour les demandeurs 
d'emploi et pour les entreprises », déclare Xavier Bertrand à l'occasion de la signature. À une 
semaine du sommet sur l'emploi prévu le 18 janvier 2012 à l'Élysée, le ministre indique par 
ailleurs que Pôle emploi sera « fortement mobilisé pour l'application des décisions qui seront 
prises à l'issue » de cette rencontre entre les partenaires sociaux et le gouvernement. 
 
La nouvelle convention tripartite repose sur « trois axes forts : un accompagnement des 
demandeurs d'emploi plus efficace car plus personnalisé, avec la mise en place par exemple 
d'un accompagnement renforcé pour les demandeurs d'emploi qui en ont le plus besoin ; un 
meilleur service aux entreprises, en déployant une offre de services plus élaborée ; et des 
moyens orientés vers une logique du résultat, permettant le redéploiement de 2 000 
équivalents temps plein vers l'accompagnement », rappelle Xavier Bertrand. Le texte « 
donnera également plus de marges de manœuvre aux acteurs de terrain en apportant plus de 
souplesse dans l'organisation et dans la prise de décision au niveau local ». 
 
La convention tripartite doit à présent être déployée par le nouveau directeur général de Pôle 
emploi, Jean Bassères, entré en fonction le 19 décembre 2011. La direction générale de 
l'opérateur doit en effet rapidement concrétiser les orientations de la convention, dans un 
cahier des charges opérationnel qui doit être élaboré et validé par le conseil d'administration 
de Pôle emploi avant la fin du 1er trimestre 2012. 

 
 
 



 

« L'Unedic s'est imposée comme un interlocuteur sur 
le champ de l'emploi » (Gaby Bonnand, président 
CFDT) 

 

 
 
L'Unedic, trois ans après la fusion ANPE-Assedic et la création de Pôle emploi, « est 
aujourd'hui enracinée dans le paysage » de l'emploi, alors que « certains ont pu penser au 
début que le régime était un hochet laissé aux partenaires sociaux », estime Gaby Bonnand, 
président (CFDT) du régime d'assurance chômage, à l'occasion d'une rencontre 
organisée par l'Ajis (Association des journalistes de l'information sociale) jeudi 12 
janvier 2012. Si l'avenir de l'Unedic, n'assurant plus la collecte et le versement des 
allocations chômage à la suite de la fusion fin 2008, a pu au départ posé question, les 
partenaires sociaux ont su aujourd'hui « pérenniser les missions et les fonctions de l'Unedic : 
des missions d'audit, d'étude, de gestion financière et de réglementation », estime Gaby 
Bonnand, dont le mandat à la présidence de l'Unedic s'achève le 7 février prochain. Geoffroy 
Roux de Bézieux (Medef), actuel premier vice-président du régime, devrait lui succéder. « Il 
est candidat et sera présenté par le Medef », indique Gaby Bonnand.  
 
Patricia Ferrand sera par ailleurs la nouvelle représentante de la CFDT au sein du bureau de 
l'Unedic, et devrait être nommée première vice-présidente. Elle a déjà succédé à Gaby 
Bonnand au conseil d'administration de Pôle emploi, renouvelé fin 2011. Par ailleurs, « il ne 
devrait pas y avoir de psychodrame au sein du collège patronal », indique Gaby Bonnand, en 
référence au conflit opposant la CGPME avec d'autres organisations patronales sur le poids de 
sa représentation au sein d'organismes paritaires. La CGPME a ainsi déposé durant l'été 2010 
un recours au Conseil d'État pour remettre en cause la composition du collège patronal des 
IPR (Instances régionales paritaires) de Pôle emploi. En 2008, la CGPME avait présenté un 
candidat à la présidence du régime face à Geoffroy Roux de Bézieux. « L'Unedic existe 
aujourd'hui comme outil d'évaluation et de suivi, la CGPME y est attachée », souligne Gaby 
Bonnand. 
 
RÔLE DE L'UNÉDIC DANS LA GOUVERNANCE DE PÔLE EMPLOI  
 
Pour Gaby Bonnand, l'existence de l'Unedic et sa gestion paritaire sont directement justifiées 
par la capacité confiée aux partenaires sociaux de négocier la convention d'assurance 
chômage. Patronat et syndicats « sont associés à la création du droit et participent à la 
construction de la norme. Cette participation exige qu'il y a ait une instance qui représente 
dans la durée le compromis trouvé par les partenaires sociaux. L'Unedic est l'organisation qui 
pérennise ce compromis et qui le fait vivre. […] Comment ceux qui construisent la norme 
pourraient être absents de la gestion ? », Interroge-t-il. 
 
Par ailleurs, si au début « les relations avec Pôle emploi ont certes pu être dures », « 



 

aujourd'hui on a progressé et l'Unedic a montré qu'elle était compétente et s'est imposée 
comme un interlocuteur sur le champ de l'emploi ». Les rapports entre Pôle emploi et l'Unedic 
sont marqués par un « paradoxe » initial car le régime d'assurance chômage, principal 
financeur de Pôle emploi, « n'est pas dans la gouvernance » de l'opérateur, estime Gaby 
Bonnand, qui publiera par ailleurs le 2 février un livre intitulé « Pôle emploi, de quoi je me 
mêle ? » (Éditions de l'Atelier). La nouvelle convention tripartite État-Unedic-Pôle emploi, 
signée mercredi 11 janvier 2012, « devrait permettre à l'Unedic d'être présente dans cette 
gouvernance », se satisfait-il. Il est prévu en effet un rôle renforcé du comité de suivi de la 
convention tripartite, ainsi qu'une série d'indicateurs de résultat. Ce qui « donnera à l'Unedic 
les moyens de pouvoir peser et d'orienter les décisions de Pôle emploi, […] ce qui n'était pas 
le cas au départ ». 
 
Plus largement, le président de l'Unedic estime qu' « il serait bon que les partenaires sociaux 
insistent plus sur la fonction de suivi et d'évaluation des accords » qu'ils signent, car de cette 
capacité d'évaluation dépend « la crédibilité des partenaires sociaux dans la négociation 
collective ». « Mais je ne suis pas sûr que cette conception du paritarisme soit vraiment 
partagée aujourd'hui, il y a encore beaucoup de travail pour considérer que le paritarisme, s'il 
veut être présent sur la construction de la norme, doit participer à l'évaluation », ajoute-t-il, 
soulignant que « le Medef n'a pas de position tranchée sur le sujet ». 
 
Dépêche n° 160822 © Copyright AEF - 1998/2012  

 
  

 
 

Le harcèlement moral n'est pas subordonné à 
l'existence d'un pouvoir hiérarchique 
 
 
Le délit de harcèlement moral n'étant pas subordonné à l'existence d'un pouvoir hiérarchique, 
le fait que la personne poursuivie pour harcèlement soit le subordonné de la victime est 
indifférent à la caractérisation de l'infraction. C'est ce que juge la chambre criminelle de la 
Cour de cassation dans un arrêt du 6 décembre 2011 publié au bulletin. La Cour rappelle 
également dans cet arrêt que la simple possibilité d'une dégradation des conditions de travail 
de la victime suffit à caractériser le délit de harcèlement moral.  
 
Un éducateur est poursuivi devant le tribunal correctionnel après le suicide de son supérieur 



 

hiérarchique, chef du service d'action sociale territoriale d'une commune. Il lui est reproché 
d'avoir harcelé son supérieur en « dévalorisant de façon réitérée son action, en diffusant à son 
propos une image d'incompétence dans son milieu professionnel et en adoptant à son égard un 
comportement irrévérencieux et méprisant ». Condamné en première instance, il est relaxé par 
la cour d'appel de Poitiers (Vienne). Les juges d'appel considèrent, d'une part, que si les 
agissements répétés de l'éducateur avaient pu avoir pour effet de dégrader les conditions de 
travail du chef de service, « pour constituer le délit de harcèlement moral, les agissements 
commis doivent avoir nécessairement porté atteinte aux droits, à la dignité de la victime, ou 
altéré sa santé physique ou mentale, ou encore compromis son avenir professionnel ». À cet 
égard, « aucun élément de la procédure ne permet d'établir que les faits en cause aient été à 
l'origine d'une dégradation physique ou mentale du défunt ». Ils estiment, d'autre part, que « le 
prévenu, subordonné de la victime, n'avait ni les qualités ni les moyens de compromettre 
l'avenir professionnel de celle-ci ».  
 
DÉFINITION LÉGALE DU HARCÈLEMENT MORAL  
 
Les magistrats de la chambre criminelle censurent cette analyse. Ils rappellent que l'article 
222-33-2 du code pénal définit le délit de harcèlement moral comme « le fait de harceler 
autrui par des agissements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des 
conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé 
physique ou mentale, ou de compromettre son avenir professionnel ». Dès lors, la cour d'appel 
« a ajouté à la loi des conditions qu'elle ne comporte pas, d'une part, en retenant que les 
conséquences de la dégradation des conditions de travail devaient être avérées, alors que la 
simple possibilité de cette dégradation suffit à consommer le délit de harcèlement moral, et, 
d'autre part, en subordonnant le délit à l'existence d'un pouvoir hiérarchique, alors que le fait 
que la personne poursuivie soit le subordonné de la victime est indifférent à la caractérisation 
de l'infraction ».  
 
La définition du harcèlement moral dans le code pénal et le code du travail ayant été unifiée, 
l'interprétation de la chambre criminelle devrait être également retenue en matière civile. En 
effet, aux termes de l'article L. 1152-1 du code du travail qui définit le harcèlement moral, il 
suffit que le harceleur et le harcelé soient salariés, peu important leur rapport hiérarchique.  

Cass. crim., 6 décembre 2011, n° 10-82.266 
 
Dépêche n° 160727 © Copyright AEF - 1998/2012  

 

L'Unsa devient le premier syndicat d'IBM 
France 



 

  

L'Union nationale des syndicats autonomes (Unsa) d'IBM France, qui a 
recueilli plus de 27% des suffrages au niveau national, devient la principale 
organisation syndicale du groupe, devant la CFE-CGC. 

 
A l'issue des élections professionnelles d'IBM Paris Banlieue (60% des effectifs d'IBM 
France), le syndicat autonome Unsa IBM a fait un excellent résultat. L'organisation syndicale  
a obtenu 40,6% des voix, soit + 16,3% par rapport à 2009.  
Cette progression lui permet de renforcer sa position nationale où elle passe de la 4eme à la 
1ere place avec 27,5% des suffrages devant la CFE-CGC (20,4%), la CGT (17,7%), et la 
CFDT (14,9%). Suivent la CFTC (7,9%), le SNA (7%) et FO (4,6%).  
 
« Le score enregistré à IBM Paris et banlieue nous a permis de devancer la CFE-CGC qui 
était majoritaire chez IBM depuis une vingtaine d'années», expose Pierry Poquet, secrétaire 
général de l'Unsa d'IBM France. « Nous avons également obtenu le soutien de la CFE-CGC 
de Lyon qui nous a rejoint en 2011. » D'après le syndicaliste, si l'Unsa a vu augmenter le 
nombre de ses voix, c'est parce qu'il est constitué d'une équipe de professionnels considérés 
comme proches des préoccupations de leurs pairs.  
 
Des cellules d'écoute et d'alerte 
 
L'Unsa IBM a été créée en novembre 2003 par 14 syndicalistes. L'organisation a notamment 
été moteur des négociations de l'accord d'entreprise sur les principes, méthodologies et actions 
visant à prévenir et réduire le stress au travail qu'elle a signé en avril 2010. « Nous avons mis 
en place une cellule au sein du groupe pour faciliter le retour des salariés après leur congé 
maladie », précise Pierry Poquet. « L'Unsa a également créé une cellule d'alerte et un réseau 
de médiateurs pour pouvoir porter secours aux collaborateurs en difficulté. »  
  
 
 
De plus en plus de cadres saisissent les Prud'hommes pour obtenir le 
paiement de leurs heures supplémentaires. La jurisprudence risque de 
coûter cher aux employeurs. 
 



 

Travailler plus pour gagner plus. Le slogan de campagne de Nicolas Sarkozy en 2007 n'est 
plus un vain mot pour des centaines de cadres. Ils sont en effet de plus en plus nombreux 
saisissent la justice pour obtenir le paiement de leurs heures supplémentaires. 

"La moitié des affaires en référé au conseil des Prud'hommes de Paris porte sur des rappels de 
salaires, et notamment, d'heures supplémentaires", estime Maître David Jonin, avocat associé 
du cabinet Gide Loyrette Nouel. Dernier exemple en date : un franchisé de McDonald's a été 
condamné à verser la somme record de 250.000 euros à une ex-cadre, qui avait accumulé une 
montagne d'heures sup' non payées durant 4 ans. 

5 ans de rétroactivité 

La durée légale du travail est fixée à 35 heures par semaine. Au-delà, il s'agit d'heures 
supplémentaires, dont la rémunération est majorée de 25%, et même de 50% au-delà de 8 
heures. Sur un an, le nombre d'heures supplémentaires ne peut excéder 220 heures par an.  

Attention, les cadres au forfait-jour et les dirigeants ne sont pas concernés par cette 
réglementation. Ils bénéficient toutefois d'un garde-fou : le Code du travail impose un repos 
de 11 heures consécutives minimum par jour et 35 heures par semaine.  

"En cas de non-respect du droit du temps de travail, le salarié peut demander le paiement des 
heures supplémentaires effectuées au cours des 5 dernières années", prévient Maître David 
Jonin. A raison d'1 ou 2 heures par jour, les sommes peuvent devenir colossales".  

Relevé d'heures sup' 

Il vaut mieux accumuler des documents pour espérer obtenir gain de cause. Mais les juges 
considèrent, parfois, qu'un simple relevé griffonné sur un bout de papier peut suffire. "Charge 
à l'employeur d'apporter la preuve de vos horaires de travail, et ce, en particulier, lorsque le 
salarié n'est pas soumis à l'horaire collectif de l'entreprise ce qui est souvent le cas pour les 
cadres", souligne Maître Jonin. En la matière, les sociétés peuvent utiliser les bilans 
d'évaluation annuelle, qui comportent un chapitre sur la charge de travail. "Reste à prouver 
que celle-ci a été adaptée", constate l'avocat. Mission quasi impossible, en particulier pour les 
cadres au forfait jour. 

Autre argument à faire valoir devant les juges : son état de santé. Le 30 juin 2011, un 
dirigeant victime d'une crise cardiaque sur son lieu de travail a ainsi obtenu plus de 46.000 
euros de dommages et intérêts pour "faute inexcusable" auprès de la Cour d'appel de Paris. 
Motif : il travaillait plus de 70 heures par semaine. 

Difficile contrôle des horaires 

Pour éviter des litiges coûteux, un nombre croissant d'employeurs met donc en place un 
décompte précis des heures réalisées par les salariés, souvent appelées "fiches de temps". 
Mais les démarches sont compliquées car il faut la validation auprès du comité d'entreprise, 
du CHSCT (Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail) et de l'Inspection du 
travail.  

Pour utiliser des badgeuses qui mémorisent vos entrées et sorties ou utiliser un décompte 
d'heures informatisé, il faut a minima faire une déclaration à la CNIL (Commission nationale 



 

de l'informatique et des libertés). Dissuasif pour les sociétés, qui risquent d'être prises en 
défaut... 

© Capital.fr  
 

Pôle Emploi : la violence et l’ennui 
Par PATRICIA APICELLA Porte-parole régionale de Solidaires SUD emploi Midi-
Pyrénées 

En décembre 2008, en pleine crise, l’Assedic et l’ANPE fusionnaient pour devenir Pôle 
Emploi. Nous prévoyions que les usagers seraient les premiers à pâtir de cette opération 
bâclée ; ce fut le cas. Ce que nous n’avions pas prévu, c’est l’ampleur du changement en 
termes de management pour les 50 000 agents de Pôle Emploi. L’établissement n’a su 
répondre aux angoisses de ses employés que par un durcissement féroce dans la gestion des 
ressources humaines. 

La parole s’est libérée au sein de Pôle Emploi. Personne ne sursaute lorsque la hiérarchie 
traite les syndicalistes de fainéants, les agents en grève de débiles profonds, les seniors de 
vieux (vieilles). Cette violence verbale et organisationnelle pose question. Il n’y a plus de 
barrières, le harcèlement a aujourd’hui droit de cité. Les plus agressifs des cadres se sentent 
autorisés à renvoyer sur leurs subordonnés la pression qu’ils sont incapables de gérer. 

L’agent de base est comptable de ses résultats, isolé, surresponsabilisé. Il a son portefeuille de 
demandeurs d’emploi et d’entreprises, ses dossiers d’indemnisation. C’est sur lui seul que 
repose la charge, non sur le collectif. Paradoxalement, enfermé dans un planning qui découpe 
ses actes professionnels en procédures de type industriel, il n’a plus aucune marge de 
manœuvre. Ses rares moments d’autonomie sont suspects. La demi-journée hebdomadaire de 
fermeture au public doit être rentabilisée de la première à la dernière minute. Il n’y a plus une 
miette d’organisation individuelle. L’agent doit s’acquitter de tâches planifiées par l’équipe de 
direction, et en rendre compte personnellement en fin de journée. La confiance a totalement 
disparu. L’infantilisation, l’asservissement sont la règle. Il ne s’agit plus de chercher des 
solutions pour l’usager, mais de réajuster des chiffres de production afin d’atteindre les 
objectifs fixés aux encadrants. 

Bien que tout espace d’initiative ait été supprimé, le contrôle s’est renforcé. Le «reporting», 
compréhensible lorsque l’individu dispose d’une certaine autonomie, n’est plus que du simple 
flicage. On demande à l’agent de justifier des écarts de réalisation entre lui et ses collègues. 
On le renvoie à ses résultats chiffrés, sans référence aux moyens dont il dispose. Or, tous les 
rapports depuis des mois pointent le manque criant de ressources à Pôle Emploi. Le contrôle 
s’opère, entre autres, lors d’entretiens de suivi d’activité, inscrits dans le plan de prévention 
des risques psychosociaux. Présentés par la direction comme des espaces de dialogue, ces 
entretiens managériaux se révèlent être des huis clos stressants entre le responsable d’équipe 
et son agent. Sans cadre et sans compte-rendu, ils permettent toutes les outrances. A tour de 
rôle, chacun se voit comparé aux autres, sans prise en compte du réel travail effectué auprès 
des usagers, et sans mesure de ses compétences acquises. 



 

Les victimes sont le plus souvent des agents en poste en structure (direction régionale, 
départementale). Leur force de travail n’étant pas directement liée à la production de chiffres, 
ils sont plus facilement écartables. Des personnes qui ont des années d’ancienneté, des 
compétences autrefois reconnues sur des dossiers pointus, se retrouvent devant un téléphone 
silencieux, une boîte mail déserte. Ce sont souvent des cadres, dont le nombre pose problème. 
La fusion a mécaniquement généré des doublons en réunissant les agences et les directions. 
Qu’il s’agisse d’une mesure vexatoire ou que leur poste ait été supprimé, ces cadres se 
retrouvent privés de leurs tâches, écartés des réunions, sans informations, oubliés. Le 
placardisé se voit contraint d’aller mendier une occupation quotidienne, pendant que son 
voisin de bureau croule sous le travail. Personne ne demandera son aide, personne ne 
partagera rien avec lui, de peur de se retrouver soupçonné de collusion. Très vite, l’agent 
tourne en rond, se déqualifie et déprime. Ses acquis professionnels deviennent obsolètes, et de 
placard en placard, il finira par partir, tomber malade ou démissionner, au grand soulagement 
de ses collègues et de ses supérieurs. 

Que faire de ce triste constat ? Une institution qui permet ces pratiques est toxique pour 
l’ensemble de ses membres, et préjudiciable à ses usagers. Si elle ne génère pas encore des 
processus assumés de casse du personnel, comme France Telecom, elle prend un chemin qu’il 
sera très difficile de faire à rebours. Est-ce une politique de fond ou un épiphénomène lié à la 
fusion ? Qu’importe, les dégâts sont commis, et certains sont irréversibles. Pour les agents de 
Pôle Emploi, confrontés à une violence institutionnelle sans précédent, mais aussi pour les 
demandeurs d’emploi. 

Un établissement qui ne respecte pas sa propre force de travail a perdu le sens de sa mission. 
Il n’a aucune raison de respecter ses usagers, placés en position de faiblesse et contraints 
d’accepter toutes les dérives. 

Quid des forces de refus en interne ? Si Pôle Emploi travaille à éradiquer la notion même de 
collectif, ce n’est pas un hasard. La convention collective est un facteur de division 
supplémentaire entre agents de droit public et agents de droit privé. Les cultures syndicales de 
l’ANPE et de l’Assedic sont aux antipodes. Seules des actions sporadiques ou individuelles 
voient le jour. Alors que le chômage atteint un niveau record en 2011, et que les prévisions 
sont pires pour 2012, la question est pourtant cruciale : quel service public les agents de Pôle 
Emploi pourront-ils encore offrir aux sans-emploi de demain ? 

Comment le candidat veut inscrire le dialogue 
social dans la Constitution 

 

Leïla de COMARMOND 
 

Journée syndicale chargée, encore aujourd'hui, pour François Hollande. Il doit achever son 

tour des organisations de salariés en recevant les leaders des deux premiers syndicats français, 

le cégétiste Bernard Thibault et le cédétiste François Chérèque, ainsi que celle de la FSU, 

Bernadette Groison, qui pèse de tout le poids de l'électorat enseignant.  

Il y sera question, bien sûr, de la situation économique et sociale ainsi que des propositions 

concrètes des uns et des autres. Mais aussi de dialogue social. Alors que l'ère Jospin a laissé 

aux syndicats un goût amer, François Hollande n'a eu de cesse d'affirmer sa volonté de tourner 



 

la page. C'était même un de ses marqueurs vis-à-vis de Martine Aubry. « La Constitution 

devrait garantir une véritable autonomie normative des partenaires sociaux », avait-il 

affirmé, en juin, évoquant la possibilité de confier à la négociation sociale « des sujets bien 

précis ». A l'époque, l'aubryste Alain Vidalies s'était inquiété de la compatibilité de cette 

vision « avec les fondements républicains de notre Constitution » et du « risque de blocage 

complet de toute réforme en cas d'échec des négociations ».  

A l'automne, l'ouvrage a été remis sur le métier. Devenu responsable du pôle travail et emploi 

de l'équipe de campagne du candidat socialiste, Alain Vidalies a travaillé avec Jacky 

Bontems, ancien numéro deux de la CFDT, qui a largement inspiré le programme social 

du candidat Hollande à la primaire et a tissé autour de lui un réseau de syndicalistes. Le 

groupe élargi qu'ils ont constitué, d'une trentaine de personnes, qui a confirmé l'idée 

d'une conférence sociale aussitôt après les législatives pour définir les priorités sociales du 

quinquennat et le calendrier, est arrivé à un « point d'équilibre » en matière de dialogue 

social. Il consacre le rôle des partenaires sociaux sans pour autant acter la révolution 

copernicienne d'un domaine strictement réservé au patronat et aux syndicats. « Nous 

proposons une évolution progressive de la culture sociale », résume Jacky Bontems.  

L'idée de donner aux accords majoritaires entre les partenaires sociaux une force juridique 

autonome, distincte de celle des lois votées au Parlement, que plus aucun syndicat ne 

revendique en bonne et due forme, a été rejetée. En revanche, « on inscrira dans la 

Constitution le principe de la négociation préalable entre les partenaires sociaux » sur les 

sujets sociaux, résume Alain Vidalies. En clair, il s'agit de constitutionnaliser la loi Larcher de 

2007, mais aussi d'éviter son contournement, qui a été fréquent, depuis les libertés prises par 

les parlementaires dans la transposition des accords jusqu'aux réformes ajoutées par 

amendement pour ne pas passer par la case négociation. « Si c'est un accord majoritaire [30 

% pour l'instant avec une montée en puissance], on le respectera automatiquement, ce qui ne 

nous exonère pas d'un travail de transcription législative. Cela veut dire un aller-retour entre 

le Parlement et les partenaires sociaux signataires », souligne Alain Vidalies.  

 

 

 
 
 

Objet : La situation de l’emploi au mois de 
novembre 2011 



 

 
 
Ce mois-ci encore, le nombre de personne sans emploi augmente et ce mois-ci encore les 
jeunes et les séniors sont les principales victimes. D’après les prévisions, il n’y aura pas 
de renversement de tendance pour l’année 2012.  
Il ne suffit pas de prendre acte ou de regretter un manque de confiance des entreprises,  
il faut dans un premier temps prendre des mesures pour aider les salariés et les 
entreprises à passer ce cap difficile. Mais au-delà, il faut un changement de politique  
pour aboutir à plus de croissance et donc plus d’emplois. C’est ce que nous ne 
manquerons pas de dire au gouvernement lors de la préparation du Sommet Social.  
 
Fin novembre 2011, en France métropolitaine, le nombre de personnes sans emploi 
(catégorie A) augmente par rapport à fin septembre (+1,1%, soit + 29 900). Le nombre de 
personnes exerçant une activité réduite courte, d’au plus 78 heures au cours du mois, est en 
hausse  (+0,2%  + 900 catégorie B). Le nombre de personnes pratiquant une activité réduite 
longue, de plus de 78 heures au cours du mois, augmente également (+ 2,5%, + 21 000 
catégorie C). 
Ainsi, fin octobre 2011, 4 244 800  personnes, tenues de faire des actes positifs de recherche 
d'emploi, étaient inscrites à Pôle Emploi. 
2 844 800 en catégorie A et 1 400 000 exerçaient une activité réduite courte ou longue 
(catégorie B, C). 
Ce sont 4 510 500 personnes qui sont inscrites à Pôle Emploi y compris les DOM qui 
recherchent un emploi.  
Le nombre total d'inscrits à Pôle Emploi (A, B, C, D, E) s'élève à 4 834 400 ; en hausse de 
1,2% sur un mois et de 4,5% en un an (+ 59 000 en un mois et + 208 500 en un an). 
Ce mois-ci, le chômage augmente pour toutes les catégories d’inscrits à Pole Emploi. 
 
Cette hausse touche toutes les populations  
 

• Les jeunes voient leur avenir s’assombrir. Le nombre de demandeurs d’emploi de 
moins de 25 ans augmente de 2,2% en un mois. Ce sont 14 000 jeunes qui se sont 
inscrits au mois de novembres 2011 en espérant que Pôle Emploi leur trouvera un 
emploi. 

 
• Les seniors continuent de trinquer avec une lente mais inexorable augmentation 

(+1,5% sur un mois, +15,3% sur un an). 
            Au total, les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans atteignent presque 860 000.  
 

• Entre les deux, le chômage des 25/49 ans, lui non plus, ne s’améliore pas puisqu’au 
total il augmente de 0,9% sur un mois et de 3,6% sur 1 an. 

 
L’augmentation du chômage fait exploser la durée moyenne d’inscriptions. Les demandeurs 
d’emploi  des catégories A, B, C restent en moyenne 248 jours inscrits à Pôle emploi, elle 
augmente de 27 jours en un an.  
La part des demandeurs d'emploi inscrits depuis plus d'un an est de 38%. 
 
La part des chômeurs indemnisés (hors allocation de formation) (catégories A, B, C, D, E) 
augmente, elle passe de 49,2 à 49,9%. 42,7% sont indemnisés par le RAC et 7,2% par le 
régime de solidarité  



 

 
Sur les motifs d’inscription, il est intéressant d’en noter la part respective : 
 

� Fin de CDD                                  25,9%,  
� Fin d’intérim                                 6,3%,  
� Licenciement économique            2,7%,  
� Autre licenciement                        8,6%,  
� Démission                                     3,3%,  
� 1ère rentrée                                     5,1%,  
� Reprise d’activité                          7,8%,  
� Autres cas                                     40,3%,  

 
En ce qui concerne les offres d'emploi,  en données brutes, ce sont 252 600 emplois qui ont 
été déposés à Pôle emploi. C’est bien trop peu pour faire face au chômage. 
 
Pour le deuxième trimestre 2011, le taux de chômage au sens du BIT s’établit à 9,6%. 
 
Selon les estimations d’Eurostat, 23,554 millions d’hommes et de femmes étaient au 
chômage en octobre 2011 dans l’UE27. En novembre, toujours d’après Eurostat, le taux de 
chômage de l’Union Européenne (27 pays) est de  9,8% de 10,3% pour la zone euro (16 
pays). 
 
La France se situe dans la moyenne avec un taux de chômage de 9,8% à côté de la Pologne 
9,9% et de la Hongrie 9,8%. 

 
 

Christine Dupuis  
Secrétaire Nationale  

 
 


